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SOCIAL

Un quota légal de salariés
seniors par entreprise est
à l'étude au gouvernement
Le gouvernement n'entend pas
modifier le calendriei dupassagede
40 à 41 ans de la durée de cotisation
entre 2009 et 2012pour obtenir une
letiaite complète. Mais p oui piou-
ver sa bonne volonté aux syndicats
desalaiiés, qui contestent cèt allon-
gement en soulignant que seuls
38 % des 55-64 ans travaillent, il
piépaie un volet important cle me-
surespour développer l'emploi des
seniors Pi emiei niveau des incita-
tions à prolonger l'activité en ma-
tière de droit à retraite, dans la
lignée de la loi de 2003 Celle-ci a
introduit une surcote majorant de
3 % à 5 % par année supplémen-
taire travaillée la pension des sala-
riés cotisants au-delà de l'âge légal
et du nombie de trimestres requis
Pour rendre le dispositif plus attrac-
tif, le gouvernement est tenté de
donner la p ossibilité aux salariés de
percevoir cette surcote en capital
(un seul versement) plutôt qu'en
rente, la somme étant alors calculée
en fonction de Fespéiance de vie
moyenne. Mais celapourrait coûter
100 à 200 millions d euros à court
tenue.

« Des mesures concrètes »
Autre changement à l'étude le
gouvernement veut faire en sorte
que les salariés au minimum contri-
butif bénéficient aussi de la sm co te,
alors que ce n'est pas le cas au-
jourd'hui Quant au cumul emploi
retraite, plafonné à 1,6 SMIC ou au
demier salaiie, il sera, comme pro-
mis, assoupli II ne devrait plus y
avon aucun plafond au-delà de
65 ans, le plafond serait nettement
leleve entie 60 et 65 ans.

Maîs le gouvernement sait que
toutcelanesuffirapas.* Onnepeut
plus se contenter de grands discours,

il faut des mesures concrètes et des
résultats », martèle le ministre du
Travail, Xavier Bertrand D'où la
volonté de pénaliser financière-
ment les entreprises qui n'em-
ploient pas suffisamment de se-
niors Cette logique de quota, qui
rappelle la législation sur les handi-
capés même si le gouvernement
s'en détend, est actuellementexper-
tiscc par Bercy ct pourrait être
validée cette semaine, avant la pi o-
chaine concertation avec les parte-
naires sociaux Depuis 1987, les en-
treprises de plus de vingt salariés
sontcontramtesd'employer6 %de
personnes handicapées sous peine
de sanctions qui pourront aller, à
comptei de 2010, jusqu'à 13 OOOeu-
ros par an et par salarié handicapé
manquant Dans le cas des seniors,
le dispositii ne s'appliquerait
qu'aux entreprises de plus de 50 sa-
lanés. Le seuil de piésence minimal
requis n'est pas encore fixé, pasplus
que les amendes qui seraient impo-
sées ll pourrait être calculé pal
rapport à la présence dcs plus dc
50 ans plutôt que des plus de 55 ans
(un seuil très lestrictif) Et le dispo-
sitif serait mis en place progressive-
ment. La France s'est engagée au
niveau européen à atteindre un
taux d'emploi des 55-64 ans de
50% d'ici à 2010 Ce «malus»
permettrait d'alimenter un fonds
pour les entreprises engageant des
actions de formation pour les se-
niors ou une politique de gestion
prévisionnelle dcs emplois ct dcs
compétences Les mesures sur
l'emploi des seniors devraient faire
l'objet d'un projet de loi ad hoc,
auquel pourraient être associées les
mesures prévues sur le contrôle dcs
chômeurs.

E. L. ET L. R.

Lancement d'une charte
de la « parentalité » en entreprise

Observatoire. Une trentaine d'en-
treprises et d'associations, parmi
lesquelles Alstom, AXA, Carrefour,
Ernst & Young, Orange, PSA, SFR et
Suez, ont signé la charte de la « pa-
rentalité » en entreprise lancée ven-
dredi par le ministre du Travail, Xa-
vier Bertrand, et lasecrétaired'Etatà
la Famille, Nadine Morano. Cette
ch arteviseàaméliorerles conditions
de travail des salariés ayant des en-
fants. Concrètement, elle va s'atta-
cher à développer les crèches d'en-
treprise, à mieux accompagner les
départs et retours de congés mater-

nité, « qui pénalisent les progressions
decarnère », selon Xavier Bertrand, à
aménager le temps de travail pour
éviter « les réunions après 18 heures »
et à réfléchir au congé parental, no-
tamment pour les pères. A l'origine,
c'est une initiative du groupe L'Oréal
et de SOS Préma, une association

d'aide aux parents d'enfants préma-
turés. Un observatoire de la« paren-
talité», piloté par les cabinets
conseils Equilibres et HR Valley
contrôleraque I es entreprises s igna-
taires respectent leurs engage-
ments.


